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PICHON, Pascal (ARS-BFC/BFC/DSP)

De: MARCHAND-ARVIER, Jérôme (CAB/SANTE)
Envoyé: samedi 11 décembre 2021 10:30
À: LD-ARS-DIRECTEURS
Cc: GINTZ Rodolphe SG CIC MI; LACOIN, Clément (CAB/SANTE); CELLI, Bernard 

(DGS/COVID-19); AMPROU, Anne-Claire (IGAS/INSPECTANTS); MONTCHAMP, Edouard  
(CAB/SANTE); MESSATFA, Lies (CAB/SANTE); MONTBEYRE, Gaspard (CAB/SANTE); HENRY, 
Cécile (DGS/VSS); CHAMPION, Etienne; SALOMON, Jérôme (DGS); DELESCLUSE, Sébastien 
(CAB/SANTE); LESCURE, Xavier (CAB/SANTE)

Objet: Accélération de la campagne de rappels - Priorisation des 65+ et doses Pfizer/Moderna

Bonjour à toutes et à tous, 
 
Comme annoncé jeudi par le Ministre, une période de mobilisation exceptionnelle est engagée, avec des actions de 
priorisation pour les personnes âgées de 65 ans et plus. 
 
Au 15 décembre 2021, environ 6,2M de personnes âgées de 65 et plus seront à sept mois post-vaccination complète. Au 8 
décembre, environ 5,4M de ces personnes ont déjà reçu leur dose de rappel soit 88%. Il restait donc à cette date près de 
800 000 personnes âgées de 65 ans et plus, susceptibles de perdre leur passe sanitaire, à vacciner d’ici au 15 décembre. 
L’Assurance Maladie enverra à partir du 13 décembre des SMS à ces personnes afin de les informer et de les inciter à 
prendre rendez-vous. Nous devons néanmoins nous mobiliser afin de fluidifier leur parcours de vaccination. 
 
Dès ce week-end, une mobilisation exceptionnelle et une opération spéciale « Un rappel pour Noël » s’engagent. 
L’objectif est simple : que toutes ces personnes puissent recevoir leur rappel rapidement, avec ou sans rendez-vous. En 
cette période de forte circulation épidémique, il est essentiel de se saisir de l’arme du rappel vaccinal à notre disposition 
afin d’accroître notre protection contre le virus.  
 
En pratique, comme cela a déjà été évoqué avec vos référents vaccination et la Task Force, il est demandé l’ouverture d’un 
maximum de centres de vaccination ce week-end, y compris le dimanche, ainsi que la mise en place de dispositifs 
spéciaux, notamment de barnums dans les centres commerciaux. En particulier, des créneaux sans rendez-vous devront 
être proposés, y compris le dimanche, en particulier avec le vaccin Moderna. En parallèle de la priorisation en centres de 
vaccination, une priorisation devra également être rendue possible en ville et notamment en pharmacies. Toutes les 
pharmacies d’officine qui le souhaitent pourront rester ouvertes le dimanche. L’arrêté est paru au journal officiel hier 
matin. Dans vos échanges avec les acteurs, je vous invite à rappeler qu’il s’agit d’une faculté, pas d’une obligation, sans 
formalisme particulier. Nous incitons bien sûr à le faire, afin de permettre plus de vaccinations.   
 
Lors de ces opérations, il est nécessaire de pouvoir accueillir prioritairement toutes les personnes à haut risque de formes 
graves de Covid-19 : outre les personnes âgées de 65 ans et plus, les personnes vaccinées avec le vaccin Janssen, les 
personnes immunodéprimées, et naturellement les personnes n’ayant à ce jour reçu aucune dose de vaccin, qui restent 
toutes des priorités de la vaccination du point de vue sanitaire. 
 
A ce stade de la campagne, il convient d’actionner tous les leviers en notre possession pour aider les personnes les plus 
fragiles à trouver un rendez-vous de vaccination. Le numéro coupe-file a été réactivé (0 800 730 956), et un numéro 
national dédié à l’organisation de la vaccination à domicile (0800 730 957) permet à toutes les personnes âgées de plus 
de 75 ans de solliciter la venue à son domicile d’une équipe mobile de vaccination. A compter d’aujourd’hui, toutes les 
personnes âgées de plus de 65 ans pourront utiliser ce numéro. Il a vocation à être communiqué à l’ensemble des 
acteurs, et notamment à être relayé dans les campagnes de communication grand public.   
 
S’agissant de la substitution de rendez-vous Pfizer en Moderna, je vous rappelle que la règle est de ne pas le faire pour 
tous les rendez-vous qui ont déjà été pris. Si des doses supplémentaires apparaissent nécessaires pour honorer des 
rendez-vous déjà pris, je vous invite à faire remonter vos demandes à la Task Force. Et, naturellement, les nouveaux 
rendez-vous proposés doivent l’être à parti des stocks disponibles, et donc en Moderna si localement il n’y a plus de stock 
Pfizer. 
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S’agissant des doses commandées par les professionnels de santé de ville cette semaine (6 et 7 décembre), 3,5 M de 
doses Pfizer ont été commandées. Seules les commandes de 3 flacons Pfizer ou moins par effecteur seront honorées en 
Pfizer, les commandes au-dessus de ce niveau seront substituées en doses Moderna. Ainsi, 1M de doses Pfizer et 3,6 M de 
doses Moderna (2,5 M en substitution + 1,1 M de doses Moderna commandées directement) seront livrées. Au final, le 
volume total de commandes sera bien honoré en vaccin ARNm. Ces éléments seront partagés aux professionnels de 
santé dans la journée via un DGS urgent. 
 
Enfin, une nouvelle allocation de doses Pfizer/Moderna vous a été envoyée par la Task Force hier. Elle couvrira les 
premières semaines de janvier. 
 
Je renouvelle, à vous et vos équipes, et au nom du ministre des solidarités et de la santé, mes sincères remerciements 
pour le travail remarquable que vous accomplissez chaque jour.  
 
Jérôme Marchand-Arvier 
 
Copie : Rodolphe Gintz, directeur du CIC, pour partage aux préfets 

Nos ministères agissent pour un développement durable. 

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire ! 


